




Monsieur Philippe EMIN fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état civil, survenus depuis le 
dernier Conseil Municipal du 3 juillet 2019 : 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 

SOUHAITE la bienvenue aux nouveaux-nés et TRANSMET ses félicitations aux parents. 

ADRESSE tous ses vœux au jeune parrainé et tous ses vœux de bonheur aux mariés. 

PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses, en exprimant toute sa 

sympathie et leur ADRESSE ses condoléances attristées. 

L'ensemble du Conseil Municipal observe une minute de silence en hommage aux défunts de la 

commune. 

Monsieur Philippe EMIN propose : 

L'ajout de nouveaux points à l'ordre du jour 

l'arrêt de cars « Château d'Eau » 
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Le retrait des points concernant : 

- l'avenue de Lyon

- l'échange pour le parking J Miguet

ce qui est accepté. 
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